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Celfune merveille qu'ils n'ayent pas fuccom-
bé fous les coups.

Ce droit d'entrée eft dû dans tous les Villa-
ges de la Nation ou de leurs alliez , qui fe
trouvent fous leurs routes , jufqu'à celui où
ils doivent être définitivement jugez; par.
tout ceft la même aubeine , & la même cé-
rémonie. On a cependant plus d'égard & de
mnodération dans les Villages qui ne font que
de paffage.

La grêle des co 6ps celle au moment qu'ils
entrent dans le Village. On les introduit dans
une Cabane de Confeil, où fe retrouvent avec
les Ançiens- & toute la jeuneffe , les Guer.
tiers qui les ont amenez , lefquels repren.
nent alors le premier droit qu'ils avoient fur
eux. On donne à manger à ces pauvres mal.
heureux; aprés-quoi le Chef des Guerriers
leur oidonne de chanter leur chanfon de
mort, & de divertir la compagnie à leurs dè.-
pens. On ne leur fait pas néanmoins d'autre
mal, que celui de jouir de l'état mi férable où
ils font. Tout le plai4r confifte à les voir
danfer , & à les entendre chanter des than-
fons de leur pays, ou bien de clles que leurs
Vainqueurs leur ont apprifes chemin faifanr.
D'une Cabane on les conduit dans une autre,
& on les prômene ainfi pendant quelques
jours dans les Cabanes , jufqu'à ce que les
Guerriers fe remettent en route ; ou hi c'eft le
Village de leur féjour, 'uf>u'à ce qu'on ait
déterminé & déclaré à qui on doit les donner.
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La deffination s'en fait dans un Confeil,
aprés lequel on fait le cri dans le Villge, où
îout le monde s'alfemble dans la place pub",


